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Ce document a pour objet de vous détailler les évolutions techniques du logiciel Ovale pour 
la nouvelle campagne de délivrance des licences, sachant qu’il ne se substitue en rien aux 
Règlements Généraux de la F.F.R. 
  
En cas de doute ou d’interrogation, nous vous invitons à contacter votre organisme régional 
qui, lui-même, pourra prendra attache avec la F.F.R. en cas de besoin. 
 

***** 
*** 

* 
 

 
AJOUT DES QUALIFICATIONS « RS », « RDEDR », « CAL » 

 

  
A l’étape 2 de la délivrance des licences, en application de l’article 233 des Règlements 
généraux de la FFR, deux qualifications ont été ajoutées. 
 
La première se dénomme « Rugby Loisir sans plaquage – Option Santé », est identifiable en 
tant que « LICENCE JOUEUR » et a pour abréviation « RS ». 
 

 
 
L’obtention de cette qualification est conditionnée aux respects des obligations médicales 
prévues à l’article 234 des Règlements Généraux de la FFR, parmi lesquelles figure notamment 
la transmission d’une prescription médicale dont le canevas à faire compléter par le médecin 
sera téléchargeable directement sur le formulaire de demande de licence. 
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La seconde se dénomme « Représentant Départemental des EDR ». Cette dernière, bien qu’à 
distinguer du groupe des « DIRIGEANTS » au sens dudit article, est identifiable en tant que 
« LICENCE DIRIGEANT » avec le code « RDEDR ». 

 

 
 
 
Enfin la troisième qualification nouvellement créée se dénomme « Capacitaire en Arbitrage 
du rugby Loisir », dont l’abréviation est « CAL » et a été intégrée en tant que « LICENCE 
ARBITRE ». Elle sera délivrable lors de la validation de la licence. 
 

DEPOT DE L’ATTESTATION RELATIVE A LA SENSIBILISATION A LA LUTTE CONTRE L'ARRET 
CARDIAQUE ET AUX GESTES QUI SAUVENT 

 

  
Un encart réservé à la transmission de l’attestation relative à la sensibilisation à la lutte contre 
l'arrêt cardiaque et aux gestes qui sauvent a été ajouté pour toute demande de licence 
d’arbitre. 
 

 
 

AUTORISATION DANS LE CADRE DES CONTROLES ANTIDOPAGE 
 

  
La FFR a intégré dans le formulaire de demande de licence et uniquement pour les personnes 
mineures sollicitant une licence « rugby compétition » (donc hors « Ecole de Rugby » et « 
Rugby loisir »), une case à cocher permettant aux représentants légaux de donner leur 
autorisation à l'Agence Française de Lutte contre le Dopage pour réaliser tout prélèvement 
nécessitant une technique invasive (prélèvement sanguin) dans le cadre des contrôles 
antidopage qu’elle diligente. 
 
 


